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Dans l'attente de l'avis en première lecture du Parlement européen, le Conseil a dégagé une orientation
générale sur une proposition de directive modifiant la directive 2002/59/CE relative à la mise en place
d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information. Une délégation a indiqué que,
dans l'attente de l'avis du Parlement européen, elle n'était pas en mesure de se prononcer sur l'orientation
générale.

L'orientation générale adoptée par le Conseil sur la base d'une proposition de compromis de la présidence
porte en particulier sur les points suivants:

- l'installation de systèmes d'identification automatique (AIS) sur les navires de pêche d'une longueur hors
tout supérieure à 15 mètres, avec la garantie qu'une aide financière puisse être accordée dans le cadre du
Fonds européen pour la pêche en vue de leur installation à bord;

- le calendrier de mise en œuvre ci-dessous pour les différentes catégories de navires de pêche en fonction
de leur longueur hors tout:

-         navires de pêche d'une longueur hors tout égale ou supérieure à 24 mètres et inférieure à 45
mètres: au plus tard 3 ans après l'entrée en vigueur de la directive;

-         navires de pêche d'une longueur hors tout égale ou supérieure à 18 mètres et inférieure à 24
mètres: au plus tard 4 ans après l'entrée en vigueur de la directive;

-         navires de pêche d'une longueur hors tout égale ou supérieure à 15 mètres et inférieure à 18
mètres: au plus tard 5 ans après l'entrée en vigueur de la directive;

-         nouveaux navires de pêche d'une longueur hors tout supérieure à 15 mètres: au plus tard 18
mois après l'entrée en vigueur de la directive;

- l'acceptation ou le refus d'un navire ayant besoin d'assistance dans un lieu de refuge dépendra de la
décision de l'autorité compétente.
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